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ENTRETIEN DES PORTAILS, BARRIERES LEVANTES ET PORTE.::,,.-r:+Er¼-ld�.>f-Er-----

DE LA VILLE 

Signature du contrat 

Décision n° 2026-108 

LEMAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2122.22, 

VU l'Article L.2123-1 du Code de la Commande Publique, 

VU la délibération n° 26-46 du 3 avril 2026 par laquelle l'assemblée délègue au Maire ses attributions

pour la durée de son mandat, pour les matières mentionnées aux alinéas 1 à 31 inclus, hormis les 25, 

28 et 30 de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT la nécessité de faire appel à des spécialistes pour l'entretien règlementaire des 

portails, barrières levantes et portes piétonnes de la commune, 

CONSIDERANT l'offre de la société CR ELECTRICITE -11, rue Montchavant- 77250 

MORET S/LOING- pour un montant de 4 608,00€ ht par an, 

D E C I D E  

DE SIGNER ledit marché avec la société précédemment citée. 

D'AUTORISER le règlement des dépenses afférentes pour un montant total de 4 608,00€ ht/an. 

DIT que la dépense est inscrite au Budget Communal. 

Il sera rendu compte au Conseil Municipal à sa plus prochaine séance de la présente décision. 

Fait à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
Le 12 mai 2026 

Frédéric PETITT A 

Maire de Sainte-Geneviève-des-Bois, 

Président de Cœur d'Essonne Agglomération. 

Le présent acte peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa publication ou de sa notification, faire l'objet d'un recours en 

annulation devant le Tribunal administratif de Versailles ou, dans le même délai, d'un recours gracieux auprès du maire. L'absence de réponse 

du maire dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet. La décision explicite ou implicite au recours gracieux peut, dans 

un délai de deux mois, faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif de Versailles. Le Tribunal administratif peut être 

saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr ou par voie postale ou directement au bureau du greffe de la juridiction (56 avenue 

de Saint-Cloud, 78000 Versailles). 
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